
Sujet : [INTERNET] Parc des Champeaux à Nesle la Reposte
De : > enos51contact (par Internet) <enos51contact@gmail.com>
Date : 10/07/2023 à 19:10
Pour : ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur
Je viens témoigner de mon avis défavorable sur le projet de 6 éoliennes supplémentaires entre
Nesle et Les Essarts le Vicomte." Arrêtons le Massacre du Sud-Ouest Marnais".
TROP c'est TROP !
Ras le bol de ce e satura on entre tous nos villages. La région Grand-Est a décidé d'être
championne en Énergies Renouvelables mais sur notre dos seulement !!!
Et pourquoi donc me direz-vous ? Pour des promoteurs étrangers qui viennent vendre leur
matériel et leur service. Pas d'emploi créé pour la France, ni au départ ni pour la surveillance à
distance ensuite.
L'Etat les aide mais l'Etat c'est NOUS.
Pourquoi choisir l'éolien qui est intermi ent, alors que les vents ne sont pas si favorables que dans
d'autres régions.
Les paysages de Champagne devaient être protégés nous disaient le Préfet et le président du
département de la Marne lors des ateliers pour réaliser l'Atlas du paysage de Champagne mais
avant que cet Atlas ne sorte, tous les parcs autour de Sézanne Montmirail ou Esternay sortent en
enquête publique et seront peut-être montés. La colère monte et il sera un jour trop tard pour
l'arrêter.  On se sent sacrifiés et non écoutés.
Le tourisme est un atout pour notre développement mais avec un parc éolien dans votre village,
adieu les chambres d'hôtes, les centres équestres ; les maisons de familles deviennent
invendables. Que va-t-on laisser à nos enfants : des horizons dominés par ces machines encore
plus hautes à Nesle La Reposte que les autres, devant une forêt remarquable où nous avons plaisir
à nous ressourcer. Que deviendront la Chèvrerie ou le Moulin Barbo e qui vivent de notre venue.
C'est sûr que les promeneurs iront ailleurs.
Merci Monsieur le Commissaire d'écouter ces remarques bien pessimistes sur ce joli coin de
campagne.
ENOS, assom51.fr
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